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SUJET 

FINANCES ET GESTION PUBLIQUES 

 

Les candidates et les candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours le matériel 

d’écriture, une règle, un correcteur, des surligneurs et le matériel spécifique ci-après. 

Les matériels autorisés sont les suivants :  

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ; 

• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent 

d’une fonctionnalité « mode examen ». 

 

Le candidat traitera obligatoirement les deux sujets suivants. 

 

Sujet n°1 

La Cour des comptes. 

 

Sujet n°2 

L’encadrement juridique et financier des dépenses publiques locales.  

 

 


